
de la première lettre de saint Paul apôtre aux Corinthiens 15, 57-58   ― Messe du 2 mars 2025  
 

Les Échos du 2 mars 2025 

8ème dimanche du Temps Ordinaire 
                                        « Frères, …  Rendons grâce à Dieu qui nous donne la victoire par notre Seigneur 

Jésus Christ. Ainsi, mes frères bien-aimés, soyez fermes, soyez inébranlables, prenez une part 

toujours plus active à l’œuvre du Seigneur, car vous savez que, dans le Seigneur, la peine que vous 

vous donnez n’est pas perdue. » 

 

 

 

 
 

 

Le message du pape François pour le Carême 2025 
Intitulé « Marchons ensemble dans l’espérance », il souligne l'importance de la foi et de l'espérance dans la 
vie chrétienne. Ce Carême commence le 5 mars et se termine le 20 avril, jour de Pâques. 

Thèmes principaux du message (disponible sur urlr.me/Dj9Ang et sur papier dans nos églises) 

1. Un appel à "marcher" : 
o Le pape évoque le long voyage du peuple d’Israël vers la Terre promise, symbolisant le 

parcours spirituel des chrétiens. 
o Il rappelle que nous sommes tous des pèlerins, appelés à nous interroger sur notre propre 

cheminement : « Suis-je vraiment en chemin ou plutôt paralysé ? » 

2. Un appel à la synodalité : 
o François insiste sur la nécessité de marcher ensemble, en tant que communauté, et non comme 

des voyageurs solitaires. 
o Il appelle à une écoute mutuelle et à un engagement commun, en dépassant l'autoréférentialité 

et en se préoccupant des besoins des autres. 

3. Un appel à cette "espérance qui ne déçoit pas" (Rm 5, 5) : 
o Le message central du Jubilé 2025 est l’espérance, qui est décrite comme « l’ancre de l’âme, 

sûre et indéfectible ». 
o Le pape interroge chacun sur sa confiance en Dieu et sur sa capacité à vivre l’espérance au 

quotidien, en s'engageant pour la justice et la fraternité. 

Le pape François conclut son message en invoquant l'intercession de la Vierge Marie pour accompagner les 
chrétiens sur le chemin du Carême : « Que la Vierge Marie, Mère de l’Espérance, intercède pour nous et 
nous accompagne sur le chemin du Carême. »  

  Réf. : Texte écrit avec l’aide de la "Réponse Flash" du moteur de recherche français Qwant.com 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Formation – Jubilé 2025 - L’Espérance ne déçoit pas ! : Un parcours jubilaire en 7 étapes pour nous 

aider à vivre le Jubilé en approfondissant ce qui fonde l’espérance chrétienne. Pour chaque étape (environ 30 

min) : une vidéo de 7 minutes, des textes de méditation, des questions pour aller plus loin, et une prière 

Étape 1. Le ciel n’est pas vide 

Étape 2. Le Seigneur nous connaît et nous aime infiniment 

Étape 3. Le Christ est vainqueur de la mort 

Étape 4. L’Esprit qui fait de nous des fils 

Étape 5. Dieu nous parle comme un ami parle à son ami 

Étape 6. Celui qui mange ce pain vivra éternellement 

Étape 7. Le jugement de Dieu est Espérance 

Paroisse Notre Dame de l'Espérance 
2, rue de Sault, 38000 Grenoble 

Tél : 04 76 87 27 82 

Mél : secretariat@ndesperance.com 
Web : www.ndesperance.com  

 

Inscription à la Lettre-Info : lettre-info.ndesperance.com 

La paroisse ne vit que de vos dons pour témoigner de la Miséricorde de Dieu ! Merci de votre aide ! 

UN PARCOURS IDÉAL  

POUR LE CARÊME !!! 
 

Gratuit - à suivre en ligne sur  
www.formation-catholique.fr/esperance/ 

https://urlr.me/Dj9Ang
mailto:secretariat@ndesperance.com
https://www.diocese-grenoble-vienne.fr/nde_lettreinfo.html


Entrée dans le Carême 2025 : Les messes du Mercredi des Cendres ce 5 mars seront à 8h 

et 12h15 à Saint-Louis, à 17h à Saint-Luc, à 18h à Saint-Vincent de Paul, à 18h30 à Notre-Dame 

Réconciliatrice et Saint-André (Missel 1962) et à 19h à la cathédrale Notre-Dame. 

----------------------------------------------------------------------------- 

L’Appel Décisif 2025 : Le dimanche 9 mars à 15h en la basilique du Sacré-Cœur, 200 adultes vivront une 
des dernières étapes avant de recevoir le baptême dans la nuit de Pâques. Ce jour-là, devant l’Église réunie 
autour de l’évêque, ils seront appelés par leur nom et invités à dire publiquement leur désir de mettre leurs 
pas à la suite du Christ. 

Moment de prières pour la Journée mondiale de prière des femmes : le 7 mars à 20h au 

Centre Œcuménique Saint-Marc et le 8 mars à 15h au Monastère de la Visitation (Voiron). Cette journée est un 
mouvement œcuménique mondial initié par des femmes chrétiennes à la fin du XIXe siècle. La Journée 
mondiale de prière est célébrée chaque année le premier vendredi de mars, dans plus de 120 pays. Pendant 
24 heures autour de la terre, les mêmes mots dans la diversité des langues invitent à prier le Seigneur. Cette 
année, ce sont les femmes des Iles Cook qui ont préparé cette journée. 

Maison Paroissiale : Du 3 au 8 mars, ouverture mercredi de 15h à 17h, jeudi de 10h à 12h et samedi de 10h à 12h.  

À Saint-Louis : 
 Le mardi 4 mars à 19h, soirée de prière de louange animée par un groupe de jeunes. 

 Nos amis les faucons sont revenus dans le clocher de l’église Saint-Louis. Le faucon crécerelle est une espèce 
migratrice qui vient tous les ans prendre ses quartiers grenoblois notamment dans les clochers de nos églises. On les 
voit s’affairer pour nettoyer et préparer leur nid. Dans quelques semaines, nous pourrons les voir appendre la chasse 
à leurs petits. Si vous entendez des petits cris stridents autour de l’église, il y a de fortes chances que ce soit eux. À 
l’automne, ils repartiront passer l’hiver en Afrique. Levez les yeux, vous verrez ce bel exemple de vie animale en ville.  

À Notre-Dame Réconciliatrice : La prochaine date de partage autour des textes du jour (1e et 2e lectures et 

Évangile) aura lieu le dimanche 9 mars de 9h30 à 10h25 (1er dimanche de Carême de l'année C). 

Conférence et partage sur le thème « Vieillir c’est vivre ! » : Proposé par la Mission Ouvrière et l’Action 

Catholique Ouvrière de Grenoble le samedi 15 mars de 14h30 à 17h (accueil café à 14h) à l’Arche, 79 avenue de la 
République, Seyssinet Pariset (avec une intervention de Catherine Gucher, sociologue du vieillissement, Université de 
Grenoble Alpes. Plus de détails sur l’affiche. 

Collégiale Saint-André - La chapelle de la Confrérie Notre Dame du Suffrage (2ème partie) 
  Le règlement de la Confrérie Notre Dame du Suffrage est en sept points. Le premier : Pour faire partie de la confrérie, il 

suffit de faire inscrire ses noms, prénoms dans un registre préposé à cet effet. Le règlement de 1890 précisait qu’on pouvait 

inscrire aussi bien les vivants que les défunts. Un registre enluminé dans le gout du Moyen Age est tenu par un graphiste 

depuis 2009. Sur ce registre sont inscrits : 

- les noms et prénoms des membres de la confrérie,  

- les noms des prêtres du diocèse de Grenoble-Vienne qui sont décédés, 

- les noms des personnes qui sont confiées à la confrérie afin que celle-ci prie pour le repos de leur âme 

  Les membres doivent acquitter lors de leur inscription une cotisation de 20 euros qui est versée une seule fois. Il est 

demandé qu’ils versent leur obole lors des messes de la confrérie.  

  Afin de concrétiser leur appartenance à la confrérie, les impétrants reçoivent une croix. La remise de la croix fait l’objet 

d’une cérémonie à l’issue d’une messe de la confrérie (lecture d’un engagement devant Dieu). 

Saints de la Semaine : 
- Le 4 mars : saint Casimir. Fils du roi de Pologne, il est un prince que le zèle pour la foi, la chasteté, la pénitence, la 

bonté envers les pauvres et la dévotion envers l'Eucharistie et la Vierge Marie ont rendu célèbre. Atteint de phtisie, il 

mourut saintement à l'âge de vingt-six ans, au château de Grodno, à Vilnius en Lituanie, en l'an 1484. 

- Le 7 mars : sainte Perpétue et sainte Félicité, martyres. En 203, sous l'empereur Septime Sévère, Perpétue et 

Félicité furent arrêtées à Carthage avec de jeunes catéchumènes. Comme leurs compagnons, elles furent livrées aux 

bêtes du cirque. Elles attirèrent la pitié des spectateurs devant ces jeunes mères torturées. Selon les "acta" de leur 

martyre, des témoins disaient :"Leurs visages étaient rayonnants et d'une grande beauté. Ils étaient marqués non de 

peur mais de joie."  

- Le 8 mars : saint Jean de Dieu, religieux. Né au Portugal, après une vie pleine d'aventures et de périls où il fut tour 

à tour en Espagne berger, régisseur, soldat, pèlerin et marchand d'images mais avec le désir d'une vie meilleure, il 

construisit à Grenade un hôpital où il servit et soigna avec une constante charité les pauvres et les malades, et 

s'adjoignit des compagnons qui constituèrent plus tard l'Ordre des Hospitaliers de Saint Jean de Dieu. Il s'en alla vers 

le repos éternel en 1550. 

      Réf. : https://nominis.cef.fr 


